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Numéro 4. Année 1905 15 Juin

BULLETIN
DE LA

SOCIÉTÉ PÉDAGOGIQUE GENEVOISE

Assemblée générale du 25 mai 1905, petite salle

de l'Institut.

Présidence de M. Lucien Baatard, président.

1° Communications du Comité.

M. le Président exprime les regrets que laisse M. Henri Val-
let parmi les membres de notre société et prie l'assemblée de
se lever en signe de deuil.

Mme Thomas Christin fait don à notre bibliothèque des
ouvrages suivants qui sont acceptés avec de vifs remerciements :

Brisse, Charles : Cours de géométrie descriptive (2 vol.).
Leroy, C.-F.-A : Traité de stéréotomie (2 vol. avec atlas).

2° Le programme de l'enseignement primaire.

Il est donné lecture de la correspondance échangée entre
le Département et notre président au sujet de l'objet qui doit
être discuté dans la séance de ce jour.

; M. Rosier exprime son étonnementde voir celte question mise
à l'ordre du jour actuellement. Il eût désiré qu'elle fût discutée

plus tôt. Il rappelle que la Commission scolaire a travaillé
longuement à la revision du programme primaire et qu'elle a
présenté au Département de l'Instruction publique, à titre de
préavis, un nouveau programme qui comporte des modifications
et des simplifications. C'est arantque ce préavis fut rendu,
pendant que la Commission scolaire étudiait la question, qu'il eût
fallu que notre société l'examinât de son côté. La Commission
scolaire est une garantie pour le corps enseignant primaire,
qui y est représenté. Des deux délégués nommés officielle-
lement par le corps enseignant, l'un a travaillé activement au
nouveau programme et l'approuve en entier, l'autre a été
malade, mais a fait parvenir à la sous-commission de la
Commission scolaire un certain nombre d'observations.

M. Golay appuie les remarques présentées par M. Rosier et


	Communications du Comité

